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« Le Front commun pour la justice sociale est stupéfait par la décision du gouvernement 
de Shawn Graham d’abandonner les gens vivant en pauvreté, » affirme John Gagnon, co-
président du Front commun. 
 
 Dans son dernier budget, le gouvernement de Graham a décidé de couper les taxes pour 
les entreprises et les individus, une décision qui va aider les mieux nantis de la province et coûter 
le gouvernement 150 millions de dollars. Pas de problème – mais quand vient le temps d’aider 
les familles et les enfants les plus vulnérables au Nouveau-Brunswick, on ne peut le faire. 
Hausser les taux d’assistance sociale jusqu’à la moyenne des provinces de l’Atlantique, tel que 
promis dans le Pacte pour le changement, coûterai approximativement 30 millions de dollars. 
 
 Le Nouveau Brunswick a les taux d’assistance sociale les plus bas dans les provinces de 
l’Atlantique. Notre province se classe aussi au dernier rang dans le Canada pour les taux 
d’assistance sociale pour 3 des 4 types de ménage. Une autre source de honte provinciale : nous 
avons le salaire minimum le plus bas au pays. Ce n’est pas surprenant que nos banques 
alimentaires aient servi 16 347 individus en 2007 – dont 33% étaient des enfants. Les taux 
d’assistance sociale ne permettent pas aux individus et aux familles de vivre par-dessus le seuil 
de faible revenu de Statistique Canada : une mère monoparentale avec un enfant, par exemple, 
reçoit 15 451$ sur l’assistance sociale – un montant bien, bien en dessous du seuil de faible 
revenu de 23 084$. 
 
 La plupart des provinces canadiennes, incluant le Nouveau Brunswick, sont dans le 
processus de développer des plans pour réduire la pauvreté. C’est très positif, mais la décision 
du gouvernement de Graham de briser sa promesse d’hausser les taux d’assistance sociale 
jusqu’à la moyenne des provinces de l’Atlantique nous laisse très inquiets. Le Plan de réduction 
de la pauvreté sera-t-elle un autre cul-de-sac? 
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